
 

REPUBLIQUE FRANCAISE – DEPARTEMENT DU LOIR-ET-CHER 

 

COMMUNE DE CORMERAY 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf du mois de décembre à 19 heures 00, le Conseil 

Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, pour atteindre le 

quorum à l’ouverture de la séance , dans la salle du Conseil de CORMERAY sous la 

présidence de Joël PASQUET, Maire. 

 

Date de Convocation : 15/12/2024 

 

Nombre de conseillers en exercice : 17  

Nombre de conseillers présents : 11 

Nombre de votants : 12 

 

Présents : Joël PASQUET (Maire) Eric MARTINET (Maire-adjoint), Evelyne TROISPOUX 

(Maire-adjoint), Jean-Michel BLAITEAU(Maire-adjoint), Marie-Line BLANCHET, Bertrand 

BRIOT, Jérôme CLIMENT, Patricia LEHOUX, Jean-Louis MARTINEZ, Pascale PASQUET, 

Daniel RENVOIZE. 

 

Absents excusés : 

Jennifer REVELUT  

Evelyne BASTIDE qui donne procuration à Pascale PASQUET 

 

Absents  :  Jean-Ephrem MILLIASSEAU  

                   Eliane HENRIOT 

             Cédric IWANCZUK 

                   Isabelle CHAMPION-POIRETTE 

 

    Délibération n° 2024/ 043 

 

Objet : Solidarité avec la population de Mayotte  

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1111-1 du 

CGCT ; 
 

Vu l’urgence de la situation, 

Face au passage du cyclone CHIDO, qui a dévasté l’île de Mayotte, l’AMF, en partenariat 

avec La Protection civile, la Croix rouge, France urbaine, l’ANEL et l’UNCCAS, a appelé les 

communes et les intercommunalités à participer à la solidarité nationale pour soutenir la 

population de Mayotte, ses communes et ses élus. Le Gouvernement et l’ensemble des 

associations agréées de sécurité civile sont bien évidemment mobilisés pour accompagner la 

population frappée par cet évènement dramatique. 



Sensible aux drames humains et aux dégâts matériels que cette catastrophe d’une ampleur 

exceptionnelle engendre, la commune de  Cormeray tient à apporter son soutien et sa 

solidarité à la population de Mayotte. 

Aussi, il est proposé au conseil municipal que la commune de Cormeray contribue à soutenir 

les victimes du cyclone Chido à Mayotte dans la mesure de ses capacités, de la manière 

suivante : 

· Faire un don d’un montant de 1000 € 

· à la Protection civile,  dont l’adresse du siège social est : 

Fédération Nationale de Protection Civile 
Tour Essor 

14 rue Scandicci 

93500 PANTIN 

- Après avoir entendu ce rapport, il est demandé à l’Assemblée d’approuver ce soutien à la 

population de Mayotte, d’habiliter Monsieur le maire à signer tout document relatif à 

l’exécution de la présente délibération, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  

à l’unanimité 

Approuve le soutien aux victimes du cyclone Chido à Mayotte, à hauteur de 1000 euros. 

Autorise Monsieur le maire à signer tout document relatif à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

 

  
 

Délibération n° 2024 / 043  

Cormeray le 19 Décembre 2024 

 

                                                                                                                                         Le Maire   

                      Joël  PASQUET  

 

 

                                                       

                                                                                                

 

 

                                                       


